
Association Syndicale des Canaux d’Hortillonnages 
 
 
Réunion du syndicat du 15 décembre 2021 
Point n°6 : Présentation du programme de travaux 2022. 
 
 

Rapport explicatif 
 
 
Le Décret n°2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux 
associations syndicales de propriétaires précise dans son article 58 que : … « Avant le 31 décembre de l'année précédant 
l'exercice, le projet de budget établi par le président de l'association syndicale autorisée est déposé au siège de l'association 
pendant quinze jours. Ce dépôt est annoncé par affichage ou publication ou par tout autre moyen de publicité au choix du 
président de l'association. Chaque membre de l'association peut présenter des observations au président. Le projet de 
budget accompagné d'un rapport explicatif du président et, le cas échéant, des observations des intéressés, est ensuite voté 
par le syndicat avant le 31 janvier de l'année de l'exercice et transmis avant le 15 février au préfet. ».  
 
Il est donc nécessaire d’arrêter un projet de budget et pour cela d’arrêter un programme de travaux et d’activités. 
 
Le programme de travaux en annexe est proposé. 
 
Avec la perspective de programmer les travaux de désenvasement et de faucardement des rieux qui sont de la compétence 
de l’Association syndicale, une campagne de relevés de la lame d’eau a été réalisée. Les résultats détaillés figurent en annexe 
1 sous la forme d’un tableau et des résultats obtenus. 
 
La programmation des travaux qui en découle est précisée dans le tableau et la cartographie figurant en annexe 2. 
 
Il est proposé de sortir des eaux un minimum de 4300 mètres cubes de 17 emprises du site. Les produits de curage seront 
laissés dans le site en berge pour être étalés par les ayant-droits. Les principaux linéaires et points concernés feront l’objet 
d’analyse de vases afin de vérifier leur état de contamination éventuelle par des polluants. 
 
Pour mémoire, les pièges à vase sont des emplacements où les matières en suspension en provenance des cours d’eau se 
déposent en masse et vont ainsi ensuite être dispersés dans les rieux. Ils sont traités en priorité en façon à réduire 
l’envasement des rieux qui se trouvent en aval, et parce qu’ils constituent des obstacles à la circulation des embarcations. 
 
Les travaux sont assurés par les 3 agents mis à disposition par la Communauté d’agglomération. Les curages, tout comme 
le faucardement sont assurés mécaniquement avec des engins adaptés : bateaux faucards, grue sur ponton flottant. 
 
Le ramassage des encombrants continuera d’être assurés à raison de 2 passages par mois. 
 
A ce programme de travaux s’ajoutera pour 2022, la mise en œuvre des projets suivants : 
 - élaboration du plan de gestion et autorisation réglementaire 
 - fourniture et pose de panneaux d’information 
 
Perspectives 
Il convient d’arrêter ce programme de travaux et d’activités. Il sera ensuite nécessaire de déterminer le budget en 
conséquence, accompagné des bases de répartition entre les différentes natures redevables à préciser dans le budget. Nous 
le voterons formellement en même temps que le budget avant le 31 janvier 2022. Il pourra être revu à la marge à cette 
occasion. 
 
 
 



ANNEXE 1 : résultats des mesures de lames d’eau 2021 
 
MESURES DES HAUTEURS D'EAU REALISEES DANS LES RIEUX "Association Syndicale" du 11 au 17/10/2021

n° 

sur 

plan

RIEU/PIEGES A VASE Point n°1 Point n°2 Point n°3 Point n°4 Point n°5 Point n°6 Point n°7 Point n°8 Point n°9 Point n°10

1 du MARAIS DES ILOTS 60 60 60 80 70 70 70

2 du MALAQUIS 80 90 80 80 80 90 90

3 l'AGRAPPIN à GALETS 90 90 90 80 80 80 80

4 de la CAUCHIETTE 90 80 80 80 80

5 du PEUPLE 130 120 120 120

6 de l'ABREUVOIR 100 100 100 100

7 d'ORANGE 110 100 100 100 90

8 de MONTPLAISIR 80 80 90 80 90 90 90

9 du CHÂTEAU 100 100 110 110

10 du GRAND FOSSE 100 100 100 110

11 des AULNOIS 100 110 110 80 70 80 70 70

12 de la TERRE D'AGUERE 120 180 200 200

13 de la BASSE BOULOGNE 90 80 80 80 70

15 de  CREUSE 110 110 110 120

16 du MARAIS à CAILLOUX 150 140 160 130

17 du MARAIS NEUF 110 80 90 110 100 110 90

18 de LONGNERE 110 120 110 110 110 100 90 90

19 à CAVENNES 70 70 70

20
PETIT RIEU DE LA 

MONTEE
80 80 80 70 80

21
GRAND RIEU DE LA 

MONTEE
100 100 90 80 70 70

22 de la CROSSE 60 60 60

23 du GOUVERNEUR 100 100 100 110 120

24 DANIEL 80 90 90 100 100 80 90 70

25 de CLERMONT 90 90 100 90

26
GRAND RIEU DE LA 

HERDE 70 80 80 80

27 de la CRESSONNIERE 90 110 110 100

28 du PRE AUX CHEVAUX 100 100 90 100 100

29 PETIT RIEU de la HERDE 50 50 50 40 100 90 90 90 80 50

30 de la FONTAINE 50 50 40 50 60 60

31 du PONCHET 80 70 70 110 100 90 90 90

32 du PRE DELCOURT 110 100 110 110 100

33 de la VILLE 50 50 90 80 100 100 100 70

34 des PECHEURS 60 50 70 70

35 de la REPUBLIQUE 80 100 90 90

36 de la FOSSETTE 90 80 80 90

37 de l'EAU DES PREVOTS 70 70 80 50 60 60 70 50 50

38 du RACCOURCI 110 100 100 100

44 du PONT CASSE 60 60 60 60 70 80 90

48 d'HECQUET 50 60 80 80

49 de la DISPUTE 80 80 90 90 80 90 90 90

PIEGE A VASE A TRAITER

1 Ilôt n°1 oui

2 Ilôt n°2 oui

3 Ilôt n°3 oui

4 fossette oui

5 d'hecquet oui

6 clermont oui

7 Cressonniére oui

8 Pré du Gouverneur Nord oui

9 Rieu Daniel oui

10 Baraban oui

11 Port à Fumier camon non

12 Abreuvoir d'orange non

13 Du tournet oui

14 De la Fontaine au chantre non

Les mesures ont été réalisées au sonar.Les hauteurs d'eau du tableau ci joint, sont reportées par rapport à une côte d'eau de référence; (niveau 0), 

mesurée sur la Petite Somme. La circulation fluviale est assurée avec 0,90 mètre d'eau. Les rieux empruntés par les barges pour l'évacuation des 

boues seront curés à 1,10 mètre de profondeur. Hauteur d'eau en centimètres    

 
 



ANNEXE 1 : résultats des mesures de lames d’eau : cartographie des rieux avec le numéro indiqué sur le précédent tableau, les pièges à vase sont 
en rouge. 
 

 
 
 
 



ANNEXE 2 : cartographie des sites et rieux traités : quantités et programmation pour 2022. 
 
 
 

Mois cubage

ref sur 

carte

site intervention ou nature 

d'activité /semaine
m3 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52

21 rieu Daniel 200

29 Petit rieu de la herde 300

26 Grand rieu de la herde 200

6 Piège à vase Clermont 300

8 Piège à vase Gouverneur 300

36 rieu de la fossette 300

5 Piège à vase marais d'Héquet 300

37 rieu de l'eau des prévôts 300

34 rieu des pêcheurs 200

33 rieu de la ville 200

31 rieu du poncher 200

30 rieu de la fontaine 200

Congés

Entretien des matériels

1 rieu du marais des ilots 300

1 Piège à vase N°1 300

13 rieu de la Basse Boulogne 200

21 Grand rieu de la montée 300

29 Petit rieu de la herde 200

Travaux métropole 12 jours

Encombrants 1er et 3éme de 

chaque mois

Faucardage, jussie

Entretien au dépôt 

Elagage

Faucardage, jussie

Total cubage 4300

Juin JuilletAvril MaiJanvier Fevrier Mars DécembreAout Septembre Octobre Novembre

 
 
 
 
 
 
 



 
ANNEXE 2 : cartographie des sites et rieux traités : cartographie des sites à traiter en 2022.  
Le numéros des pièges à vases figure en rouge. 

 

 


